
 
     
 
 
 
RÈGLEMENT SH-2012-288 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 1406, 
AFIN DE CRÉER LA ZONE P-597 À MÊME UNE PARTIE DE LA ZONE H-565 
POUR PERMETTRE LA CONSTRUCTION D’UNE CASERNE DU SERVICE DE 
SÉCURITÉ INCENDIE (DISTRICT 25) 
 
LE CONSEIL D’ARRONDISSEMENT DÉCRÈTE CE QUI SUIT: 
 
 
1. Le règlement de zonage 1406 est modifié par : 

 
1o la création de la zone P-597 à même une partie de la zone H-565, au 

plan de zonage visé à l’article 5 du chapitre 1 portant le titre « Division 
du territoire en zones» et faisant partie de l’annexe B, le tout tel 
qu’illustré au plan joint au présent règlement comme annexe I; 

 
2o l’ajout, dans l’annexe A, de la grille des usages, des normes et des 

dimensions de terrain de la zone P-597, le tout tel qu’indiqué à la grille 
jointe au présent règlement comme annexe II.  

 
 
2.  Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.  
 
 
 
 
 
 

La secrétaire du conseil 
d’arrondissement, 

 La présidente du conseil 
d’arrondissement, 

 
 
 
 

  

Carmen St-Georges  Lorraine Guay Boivin 
 
 
 
 
 
 
Avis de motion : SH-120716-15 

Premier projet : SH-120716-16 

Second projet : SH-120820-13 

Adoption : SH-120924-9 

Entrée en vigueur : 30 octobre 2012 
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ANNEXE I 
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ANNEXE II 
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ANNEXE II 

 
 
 


